






































































































































ARRETE DU MAIRE 
23:.09.V.296 

Objet: Arrêté d'interdiction d'accès aux vestiaires sous les tribunes du stade du bourg 

Le Maire de la Commune de Léognan, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L 2212-l et L 2212-2, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, 

Considérant la dangerosité du site des tribunes du stade du bourg, M. le Maire, 

ARRÊTE 

Article 1er : Les vestiaires sous tribunes du stade du Bourg sont de nouveau accessibles abrogeant 
l'arrêté 23.09.Ad.29. 

Article 2 : M. le Maire, Madame la Commandante du Centre de Secours de Cestas, M. le 
Commandant de gendarmerie, M. le Responsable de la Police Municipale, sont chargés chacun en 
ce qui les concerne de l'application du présent arrêté qui sera inscrit au recueil des actes 
administratifs de la commune. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat, de sa 
publication et de sa notification aux intéressés. 

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :  
Madame la Commandante du Centre de Secours de Cestas 
M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de Léognan
M. le Responsable de la Police Municipale
Madame la Directrice Générale des Services

Fait à Léognan, le 27 septembre 2023 

Laurent BAR.BAN 




